Les engagements ministériels de réforme de la filière technique

-Recrutement de 200 ingénieurs d’études et de fabrications (IEF) par an, pendant une période de six ans, par le biais de concours exceptionnels :


. réservés au cours des trois premières années, aux techniciens supérieurs d’études et de fabrications (TSEF) de 1ère classe, aux contrôleurs des transmissions de classe exceptionnelle et aux techniciens du ministère de la défense (TMD) de classe exceptionnelle


. étendus, pendant trois années supplémentaires, à l’ensemble des agents appartenant aux trois corps précités, sous réserve de réunir des conditions d’âge (30 ans) et d’ancienneté de services dans le corps (cinq ou six ans)

-Dès le terme des trois premières sessions de concours exceptionnels, restructuration du corps des TSEF en deux grades et création d’un échelon supplémentaire (non fonctionnel), accessible à l’ancienneté, portant l’indice brut terminal du corps de 638 à 660

-Limitation au maximum de la mobilité géographique des lauréats des concours exceptionnels à l’image de ce qui a été mis en œuvre dans le cadre des concours de résorption de l’emploi précaire dits « Sapin »

-Diminution sensible, à partir de 2005, des recrutements de TSEF et, par conséquent, recentrage du corps par rapport aux corps des IEF et des TMD (seuls des recrutements pour pourvoir des emplois ne pouvant être occupés par des TMD ou des IEF pourraient être autorisés)

-Réaffirmation de la priorité que représente pour la DFP la création d’un corps d’ingénieurs de catégorie A supérieure au ministère de la défense (texte proposé au CTPM de décembre 2004)

-Examen de l’étape 3 de la réforme (catégorie C) au CTPM de juin 2004 et engagement d’une réflexion sur le contenu de cette étape très en amont du CTPM, à savoir dès janvier prochain

-Poursuite d’une démarche visant à améliorer le régime indemnitaire :


. des IEF (alignement du montant de l’allocation spéciale sur celui de l’indemnité de fonctions techniques des TSEF)


. des ATE [alignement sur le régime indemnitaire du corps des agents techniques de l’environnement, soit 2000 à 2500 €/an au lieu de 1280 €/an aujourd’hui hors prime de rendement (horizon : la fin du plan de réforme)]

-S’agissant de l’homologation des titres et diplômes du personnel civil :

Pour le futur proche (d’ici 2005) :

Le personnel civil sera bien pris en compte dans les dossiers de renouvellement des enregistrements des titres auprès de la commission nationale des certifications professionnelles (CNCP).

A l’issue de la formation, les agents pourront bénéficier, sous condition de réussite à l’ensemble des épreuves, du titre certifié.

Ces nouveaux titres seront de plus accessibles par la validation des acquis de l’expérience (VAE).

Pour les agents déjà formés :

Pour le personnel des transmissions (ATE et contrôleurs), titulaires de la formation de spécialité de 1er ou de 2ème niveau (FS et FS2), partie technique des titres homologués, un dispositif spécial et transitoire est mis en place. Il permettra au commandement de la formation de l’armée de terre (CoFAT), après vérification sur dossier de l’acquisition des compétences correspondantes à celles du module de formation générale (FG), de faire délivrer les titres homologués par l’école.

Les modalités pratiques de ce dispositif seront mises en place dès le début 2004.

